
Les présidents des Assemblées régionales à pouvoirs législatifs de l'Union européenne (CALRE):

Consiglio della Provincia autonoma di Trento (Italia)

Asamblea de Extremadura (España)

Asamblea Regional de Murcia (España)

Assembleia Legislativa da Região Autónoma dos Açores (Portugal)

Assemblea regionale Siciliana (Italia)

Brandenburg (Deutschland)

Burgenländischer Landtag (Österreich)

Consiglio della Provincia autonoma di Bolzano (Italia)

Consiglio regionale del Veneto (Italia)

Consiglio regionale dell'Abruzzo (Italia)

Consiglio regionale dell'Emilia Romagna (Italia) Consiglio regionale dell'Umbria (Italia)

Consiglio regionale della Campania (Italia)

Consiglio regionale della Liguria (Italia)

Consiglio regionale della Lombardia (Italia)

Consiglio regionale della Sardegna (Italia)

Consiglio regionale della Toscana (Italia)

Cortes de Aragón (España)

Corts Valencianes (España)

Landtag von Baden-Württemberg (Deutschland)

Mecklenburg-Vorpommern (Deutschland)

National Assembly for Wales (United Kingdom)

Niederösterreichischen Landtag (Österreich)

Parlament de Catalunya (España)

Parlament der Deutschprachigen Gemeinschaft Belgiens (Belgie/Belgique)

Parlamento de Andalucía (España)

Parlamento de Canarias (España)

Parlamento de Cantabria (España)

Parlamento de Galicia (España)

Parlamento de Navarra (España)

Parlement Wallon (Belgie/Belgique)

Rheinland-Pfalz (Deutschland)

Sachsen (Deutschland)

Vorarlberg (Österreich)

qui ont pris part à la XIVe Conférence de la CALRE du 3 au 5 Octobre 2010 à Trento, en Italie, ont adopté d'un commun accord (avec une abstention - Assemblée de Madrid - Espagne) le texte suivant:

DÉCLARATION DE TRENTE 2010

Comment faire pour devenir des acteurs de la subsidiarité ?

1. Introduction

Les présidents, représentant les assemblées législatives régionales européennes, agissant en leur intérêt, se félicitent de l'adoption du Traité de Lisbonne pour le renforcement de l'Union européenne et l'institutionnalisation de la gouvernance multi-niveaux.

L'entrée en vigueur du Traité de Lisbonne représente une preuve factuelle de la volonté de 
l'Union européenne de construire un avenir meilleur pour la population européenne, et constitue une étape tant attendue par la CALRE. La nécessité de son application a été 
explicitement mentionnée dans la Déclaration d'Innsbruck de 2009.

La CALRE se félicite en particulier du fait que le protocole sur l’application du principe de subsidiarité au Traité de Lisbonne – pour la première fois dans les traités européens - mentionne les assemblées régionales à pouvoirs législatifs. Dans ce contexte, les présidents attendent que les parlements nationaux, tel que prévu à l'article 6 du protocole, impliquent pleinement les assemblées régionales à pouvoirs législatifs dans le mécanisme d'alerte précoce.

2. La CALRE et son rôle dans l'Europe pré-Lisbonne

Le mouvement régionaliste en Europe remonte à la fin des années 80. Depuis 1986, le modèle des assemblées législatives régionales a considérablement augmenté en Europe, en raison de l'efficacité et la transparence qu'il peut offrir. La CALRE réunit des assemblées législatives confirmées, comme les Landtags autrichiens et allemands, et des assemblées plus récentes, comme les Communautés belges qui ont perçu l’effet positif qu’a un modèle institutionnel décentralisé sur la gouvernance d’un territoire.

En 1998, dans la déclaration de Salzbourg, la CALRE a déclaré que: " Les régions doivent avoir le droit de défendre elles-même leurs compétences législatives dans le cadre du principe de subsidiarité. ".

Cette attitude concorde parfaitement avec la théorie de Liesbet Hooghe sur "la mobilisation subnationale" et sera plus tard largement appliquée à la structure et l’organisation de l'UE. D'une certaine manière, les Régions ont décidé de coopérer pour s'impliquer activement dans les politiques européennes, en essayant de devenir des acteurs influents. La mobilisation est apparue au travers de canaux plus ou moins vastes, mais elle a toujours eu pour but de renforcer les liens avec la Commission.

Depuis 1998, les choses n'ont peut-être pas évolué aussi vite qu’on aurait pu l’espérer: le Comité des Régions n'a pas encore atteint le rôle de liaison et de nombreuses associations régionales ont vu leur pouvoir affaibli en raison du retard subi dans ce processus, ce qui doit être corrigé. Néanmoins la CALRE continue à soutenir les travaux du Comité des Régions, qui joue un rôle important pour développer la prise de conscience politique autour de la nécessité d'une gouvernance locale au sein de l'UE. 

L’accumulation du retard peut s’expliquer par l’approche individualiste adoptée par de nombreuses régions et par le chevauchement des activités régionales de nombreuses associations : il est certain que l'augmentation des messages non coordonnés affaiblit le pouvoir de lobbying. L’ « approche individuelle » est certes efficace pour un intérêt très spécifique, mais elle s’avère plus faible que l'approche coordonnée sur des questions plus larges, en particulier celles sur le fonctionnement des organes de consultation de l'Union européenne. Le Comité des Régions a commencé à corriger ce phénomène en instaurant la réunion des associations, ce qui représente un moment très important de comparaison et de mutuel enrichissement pour les délégués régionaux en vue de réduire le morcellement des messages. 

Les Régions à pouvoir législatif ont démontré leur capacité à réagir et à s'adapter aux 
nécessités d’un cadre institutionnel évolutif comme l’est celui de l'Union européenne, et elles ont largement prouvé leur efficacité en ce qui concerne le processus de réglementation par la transposition / l’implémentation directe de plus de 70 % de directives
 européennes. Et même si aucune statistique ne prouve un lien direct entre le lobbying et son influence, son impact a été plus que suffisant pour persuader les Régions de la nécessité d'un système européen commun. 

Après l'adoption du Traité de Lisbonne, les Régions à pouvoir législatif doivent non seulement défendre leurs prérogatives, mais elles doivent aussi être considérées comme un modèle institutionnel pour l'ensemble de l'Europe, en raison de leur adaptabilité aux besoins locaux et de leur lien étroit avec l'histoire européenne.

3. Quel rôle pour la CALRE dans le contexte institutionnel de l'UE ?

Depuis une dizaine d’années, la CALRE est partie prenante dans le processus européen en représentant l’intérêt général des Régions à pouvoirs législatifs à Bruxelles. 

La CALRE est consciente du rôle de ses membres dans la mise en œuvre de la législation de l'Union européenne, et elle veut promouvoir toute initiative visant à développer davantage l'efficacité de la transposition. Au cours de cette décennie, bon nombre d’autres associations régionales ont commencé ou continué leurs activités à Bruxelles, et elles représentent souvent des intérêts semblables à ceux de la CALRE. C’est pourquoi la CALRE doit se concentrer sur le cadre institutionnel et législatif : l'amélioration de notre efficacité est le meilleur moyen pour accroître notre position de référence en Europe, et ainsi renforcer le rôle des Assemblées législatives régionales dans l'Union européenne. Et l'existence des Assemblées législatives régionales permet d’atténuer l'une des plus fortes (puissantes) critiques formulées à l’égard des institutions européennes: le déficit démocratique.

La CALRE cherchera à coordonner ses efforts pour corriger les défaillances éventuelles des différents fonctionnements des assemblées législatives à et promouvoir le modèle des assemblées législatives régionales comme véritable référence pour la mise en œuvre de la législation communautaire. Une référence qui vise à la construction d'un système cohérent de gouvernance à plusieurs niveaux où le niveau territorial a une légitimité démocratique et un fonctionnement de type parlementaire. 

La CALRE s’emploiera à renforcer la promotion de programmes transfrontaliers et transnationaux, qui ont souvent contribué à surmonter les inerties institutionnelles et mobilisé des ressources financières à travers la stimulation d’échanges économiques, sociaux et culturels. Parce que, même si la coopération territoriale varie fortement en intensité et efficacité et si elle et atteint son plus grand impact dans les régions où l'intégration et la coopération sont déjà bien développées (par exemple la mer Baltique, la zone Benelux) dans le cadre d'une politique ou d’une stratégie pré-existante, la coopération transfrontalière reste un excellent moyen pour promouvoir et établir de nouvelles relations entre les populations et territoires européens.

4. La CALRE et Europe 2020 

La CALRE souhaite remercier le Président de la Commission européenne José Manuel Barroso pour la réponse apportée à nos préoccupations au sujet de la stratégie 2020. 

La politique de cohésion a un rôle à jouer dans la réalisation des objectifs Europe 2020, en particulier pour définir comment réaliser un équilibre entre les objectifs économiques, sociaux et environnementaux. Un large consensus existe sur le maintien de la politique de cohésion de l’Union européenne, telle que les programmes régionaux.

La CALRE estime qu'une approche intégrée et territoriale fondée sur une gouvernance multi-niveaux est la seule solution efficace pour une réussite purement politique. Le rapport Barca, qui propose des interventions spécifiques dans le programme en vue de leur plus grande efficacité doit être encouragé ; et la CALRE doit par ailleurs considérer la nécessité de stimuler des projets novateurs, et parfois risqués, à travers son expertise régionale spécifique.

La conception actuelle de la stratégie Europe 2020 à partir d’une approche thématique et sectorielle ne peut pas être considérée comme satisfaisante, car elle exclut l’implication des autorités locales tant dans la préparation et la mise en œuvre de programmes nationaux de réforme que dans les initiatives phares. En effet, la CALRE soutient fermement certains principes clés de la politique de cohésion, comme la programmation à long terme, les principes d’additionnalité et d'évaluation. Il en découle que la politique de cohésion doit à l'avenir profiter à toutes les régions, y compris aux régions qui apportent déjà une importante contribution à l'innovation et la productivité. Cela permettra d'améliorer la compétitivité de l' UE dans son ensemble.

La CALRE soutient résolument les macro-régions comme entités géographiquement plus étendues, qui sont des espaces fonctionnels sans frontières administratives et qui se regroupent pour résoudre ensemble des problèmes communs. 

La CALRE estime qu’il faut remédier au manque de foi dans le  rôle clé des collectivités locales et régionales pour diffuser la stratégie de Lisbonne sur le terrain. Les parlements régionaux et les assemblées législatives à travers l'Europe sont activement impliqués dans l'adoption des stratégies de l'UE, notamment grâce à leur contrôle et leur application au niveau du sous-État membre: notre rôle doit non seulement être reconnu, mais il mérite aussi une plus grande implication dans le processus ascendant. 

La CALRE est prête à poursuivre tout effort de régionalisation dans les États membres de l'Union européenne en Europe centrale et orientale et, le cas échéant, d'inviter les régions avec des compétences législatives accrues à prendre une part active dans la CALRE. 

5. La CALRE dans la mise en œuvre de la cohésion territoriale comme (nouvel) objectif

La cohésion territoriale concerne la plupart des politiques de l'UE. Ainsi, la CALRE estime que sa mise en œuvre devrait mobiliser des outils législatifs (évaluation de l'impact territorial des grandes réformes sectorielles) et budgétaires (principe de solidarité associé à un rendement efficace). 

La cohésion territoriale nécessite une meilleure coordination des politiques de l'UE, et le soutien de stratégies intégrées à une échelle pertinente, comme l’a écrit le rapporteur Fabrizio Barca dans ses conclusions.

Dans le renforcement de ces politiques, la Commission a toujours laissé une grande part de liberté aux États, pour adopter la législation de mise en œuvre pour leurs compétences ? ; par conséquent, le système est devenu une jungle bureaucratique pour les collectivités locales.

Une législation trop complexe et fragmentée apporte un facteur de blocage dans son utilisation : à titre d’exemple, la réglementation relative aux GECT (groupements européens de coopération territoriale) ne fonctionne pas correctement pour cette raison. La CALRE ne partage pas le point de vue de la Commission selon lequel cette conséquence découle inévitablement de l'absence de pouvoirs de l'UE dans certains domaines. La CALRE estime que le principe de subsidiarité, clairement énoncé à l’article 3 ter, para. 3
, doit devenir la norme. Les Etats membres éviteraient ainsi de multiplier les charges en matière de coopération régionale, nationale et transfrontalière. Et le principe de subsidiarité pourrait en effet devenir la norme puisqu’il est nécessaire pour une bonne mise en œuvre des objectifs de l’Union européenne. Tous les obstacles au bon fonctionnement de la coopération territoriale doivent être levés et cela est également vrai au niveau régional, parce que, comme le rapport Barca le suggère «... la politique de cohésion devrait, par définition, être ciblées sur des endroits
 et des populations spécifiques qui ne représentent qu'un sous-ensemble de «régions» et de populations… ».

La CALRE croit aussi qu'il faut établir un système de mesures incitatives pour la coopération transfrontalière des régions classées en fonction de leur PIB. Ce système devrait prendre en compte des facteurs tels que le vieillissement de la population, le déclin démographique, et le mouvement des populations.

6. La CALRE sur le futur budget communautaire

La CALRE reconnaît que dans le contexte de la crise économique, les ressources financières locales et régionales pourraient être soumises à de fortes restrictions, et elle croit que la 
situation économique générale doit être évaluée avec soin par la Commission dans l’élaboration de ses propositions dans le cadre du futur budget de l'UE. À cette fin, il y aura lieu de prévoir dans le futur budget communautaire des aides transitoires pour les régions qui, pour la première fois ont cessé d'être des régions de convergence pour devenir des régions compétitives.

La CALRE a souligné que le budget de l'UE ne devrait pas être réduit, mais que son utilisation devrait être plus efficace et s’inscrire dans un cadre législatif cohérent. 

La CALRE approuve l'avis du Comité des Régions qu’une approche territoriale et intégrée a démontré son efficacité, et que l'architecture du budget devrait tenir compte de cette approche autant que possible. Ainsi la CALRE vise un budget programme avec une forte coordination entre les fonds, même si différents programmes sont en jeu. Afin d'améliorer encore son efficacité, le prochain budget devrait être soumis à une révision approfondie en ce qui concerne les dispositions de conformité, parce que, si les fonds sont conçus d'une manière qui empêche leur utilisation, les buts recherchés ne peuvent pas être correctement réalisés.

La CALRE estime que le résultat d'une telle révision de la planification budgétaire sera crucial pour le développement optimal des  domaines dits "nouveaux" - changement climatique, efficacité énergétique et société de la connaissance, - que de nombreuses régions vont essayer d'explorer. Cependant, tout engagement de l'UE doit être considéré dans la perspective de créer une valeur ajoutée européenne. 

7. CONCLUSION

La CALRE insiste sur le fait que les Régions à pouvoirs législatifs ont la légitimité pour participer activement au processus décisionnel européen. Les parlements nationaux doivent donc effectivement inclure les parlements régionaux à pouvoirs législatifs dans la procédure d'alerte précoce sur la subsidiarité prévue dans le Traité de Lisbonne.

La Commission européenne est appelée à examiner en détail les déclarations dans le cadre du système d'alerte précoce et à intensifier le dialogue avec les parlements nationaux et régionaux.

La CALRE est consciente qu'il reste un long chemin à parcourir pour développer un meilleur système de gouvernance pour l'Union européenne, et que l’efficacité du rôle des assemblées législatives régionales peut être renforcée. La CALRE poursuivra ses efforts dans l'analyse des meilleures pratiques pour la transposition de la législation européenne, dans le respect de la répartition des compétences accordées à ses membres par leur législation nationale, notamment par l’analyse de l’étude d’impact.

La CALRE est prête à collaborer à la promotion du modèle institutionnel des assemblées législatives, même dans les projets de renforcement des institutions, et elle se félicite de l'accord conclu avec le Conseil de l'Europe sur cette question.

La CALRE est déterminée à poursuivre ses efforts pour promouvoir et renforcer le rôle des gouvernements régionaux, notamment par la promotion, la protection et le développement du 
 modèle institutionnel des assemblées qui en  est sa pierre angulaire.

Mezzocorona, Trento, le 5 Octobre 2010

�	 Actuellement, les Régions à pouvoirs législatifs transposent plus de 70 pour cent de la législation de l'UE sans passer par leurs structures étatiques nationales. Pour 2010, l'EPSI (European Public Sector Information Platform) affirme que, dans le processus de transposition, les États membres ont réussi à réduire le nombre de directives mal transposées. Malheureusement, ces données n’expliquent pas si le retard est dû aux Assemblées législatives régionales. (voir  http://www.epsiplus.net/news/news/eu_directives_ transposistion_delays).


�	 Art.3 ter, para. 3,.Traité de Lisbonne : « En vertu du principe de subsidiarité, dans les domaines qui ne relèvent pas de sa compétence exclusive, l'Union intervient seulement si, et dans la mesure où, les objectifs de l'action envisagée ne peuvent pas être atteints de manière suffisante par les États membres, tant au niveau central qu'au niveau régional et local, mais peuvent l'être mieux, en raison des dimensions ou des effets de l'action envisagée, au niveau de l'Union. »


�	 Ce principe permet de définir les «lieux» intéressés par la politique de cohésion comme quelque chose qui pourrait être plus grand que  les Régions, et pas nécessairement placé à l'intérieur d'un État membre spécifique.






